Regroupement des aveugles et amblyopes 
du Montréal Métropolitain
_________________________________

Actions prioritaires 2016-2017


1. Plateforme de revendications en aménagements intérieurs

Contexte :
 Le comité mis sur pied l’an dernier afin de rédiger notre plateforme de revendications en aménagements a décidé de séparer les aménagements extérieurs et intérieurs en deux documents et de répartir le travail sur deux années. La première plateforme étant complétée, la rédaction de la plateforme sur les aménagements intérieurs s’inscrit cette année dans la liste des actions prioritaires.

Objectif :
1. Élaborer une plateforme de revendications en aménagement intérieur.

Actions :
1. Redémarrer les travaux du comité. 
2. Réfléchir sur les questions relatives aux aménagements intérieurs et formuler des revendications.


2. Table transport de Longueuil de l’AUTAL

Contexte : 
Considérant que la Table transport de Longueuil mise sur pied par l’AUTAL en est à ses premiers balbutiements, nous sommes d’avis qu’il faut inscrire notre participation dans les actions prioritaires du RAAMM afin de nous assurer de sa pertinence, de son efficacité et de sa vitalité, et de veiller à ce que cette dernière serve adéquatement à défendre les droits et les intérêts des usagers du transport (régulier et adapté) en situation de handicap de l’agglomération de Longueuil. 

Objectif :
1. S’assurer que la Table transport de Longueuil se dote de règles de fonctionnement et d’un plan d’action.

Action :
1. Participer aux rencontres de la Table transport de Longueuil.


3. Dossier accès à l’information

Contexte :
[bookmark: _GoBack]Depuis quelques années, le RAAMM a réalisé plusieurs interventions pour faciliter l’accès à l’information des circulaires d’épicerie ou de pharmacie. Il a rédigé et diffusé une plateforme de revendications pour l’accès à l’information auprès des organismes privés ou publics et notamment des municipalités. En 2015-2016, nous avons mis sur pied un laboratoire sur l’accessibilité du Web grâce à la contribution financière de l’INLB et de la Fondation Hector-Cypihot. Malgré quelques gains intéressants, l’accès à l’information demeure un défi important pour les personnes aveugles comme pour les personnes malvoyantes. 

Objectif : 
1. Consolider nos actions dans le domaine de l’accès à l’information en nous donnant un plan d’actions sur un horizon de 3 à 5 ans.

Actions :
1. Mettre sur pied un comité de membres chargé d’élaborer un plan d’action en matière d’accès à l’information.
2. Rechercher de nouvelles sources de financement pour la poursuite du Laboratoire d’expérimentation et de promotion de l’accessibilité du Web.

